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« Les plates-formes technologiques »

Animation : Jacques DEBUIRE
OUVERTURE DE LA JOURNEE

Bernard DUBREUIL, Recteur de l’Académie de Lyon, ouvre la journée en précisant le contexte des plates-formes technologiques.

Le concept de plates-formes technologiques n’est pas nouveau : il est apparu il y a une dizaine d’années mais dans un contexte différent. A cette époque, la plate-forme était définie comme une organisation permettant de mettre en relation des laboratoires de recherche appliquée, des universités, des écoles d’ingénieurs du CNRS … avec de grandes entreprises afin de favoriser des opérations de recherche-développement. L’objectif consistait à faire en sorte que ce qui se développait dans les laboratoires se transforme rapidement en innovation, susceptible de faire progresser la production industrielle et la qualité des produits.

Il n’y avait pas d’écriture précise du cahier des charges d’une plate-forme technologique. 

En 94-95, est apparue la notion de « labellisation » de CRT (Centres de Ressources Techniques), proches dans leur conception des centres techniques des branches professionnelles. 

Certains CRT se sont étoffés de structures associatives permettant d’en assurer la gestion (recrutement de personnels…).

En 99, juste avant l’élaboration des Contrats de Plan Etat/Région, ce concept de plate-forme technologique a été relancé par le programme U3M de Claude ALLEGRE. La volonté clairement exprimée était de développer sur le territoire national un réseau de plates-formes technologiques, dont le début de cahier des charges intègre cette fois : 

· une dimension formation dans son approche globale (formation initiale et continue). « Etre en mesure d’apporter l’accompagnement formatif… »

· un recentrage sur les lycées techniques (et les formations post bac) comme centres d’appui aux très petites et moyennes entreprises. 

En effet, s’agissant de technologie, nous touchons là un secteur qui, dans les régions, relève principalement des Délégations Régionales à la Recherche et à la Technologie et les Recteurs, chanceliers des Universités se sont trouvés quelque peu « mis à l’écart » du grand volet technologique des contrats de plan Etat-Région.

Une réflexion commune, Académies et Régions, a peu à peu été mise en place. Mais néanmoins, la politique des Académies en la matière ne va pas de soi même si depuis quelques mois, les DRRT sont officiellement les conseillers des Recteurs dans ce domaine.

Les contrats de plan ont été signés depuis deux ans ; il est donc légitime aujourd’hui de faire un état des lieux et de clarifier le concept des plates-formes technologiques:

Existe-t-il des plates-formes technologiques ? Que sont-elles ? Comment sont-elles organisées ? Quelles sont les positions des partenaires, et des Conseils Régionaux en particulier ? En effet, ce sont les Régions qui financent les équipements des établissements scolaires. L’usage que l’on peut faire de ces équipements (en dehors des formations) mériterait que les conseils régionaux se positionnent. Il est en de même en ce qui concerne la rémunération des prestations réalisées par des lycées pour le compte d’entreprises.

« Plateaux techniques », « Centres de ressources » et « Plates-Formes Technologiques », 3 définitions pour qualifier l’échange de compétences entre un établissement scolaire et des entreprises ! Une clarification est aujourd’hui nécessaire.

Florence GAYET, pour la DESCO A5, excuse l’absence de Jean-Paul de GAUDEMAR et de Christian MARRE à cette journée et rappelle la définition et les principes directeurs des plates-formes technologiques. 

Ceux-ci sont explicités dans un document rédigé conjointement par la Direction de la Technologie, la Direction de l’Enseignement SCOlaire et la Direction de l’Enseignement Supérieur.

La réflexion des 3 directions a porté notamment sur : 

- le caractère novateur de cette approche : constituer un réseau d’établissements d’enseignement (lycées technologiques ou professionnels et IUT) auquel est associé d'autres composantes de l’enseignement supérieur.

- la nécessité de développer l’existant et de ne pas monter des « usines à gaz ».

En amont de cette journée, la DESCO a souhaité réaliser une enquête dans les académies. Cette étude, confiée à Dominic BOUCHERON, chargé de mission au sein de l’Académie d’Orléans Tours a pour objectif de répondre aux questions suivantes : 

· comment les académies se sont appropriées ce concept de plate-forme technologique ?

· comment s’articule la mise en place de plates-formes technologiques avec les dispositifs de coopérations technologiques existants dans certaines académies ?

· quel est le rôle des acteurs en régions et comment s’organise les partenariats ?

CONTEXTE ET THEMATIQUES

Dominic BOUCHERON présente les conclusions de son enquête dans les académies. 

CF synthèse jointe en annexe

- Réponses des académies : 22 sur 26 dont 16 se sont investies dans le concept PFT tel qu’il est défini dans le cadre des Contrats de Plan Etat/Régions.

- Précision de Poitiers : à l'heure actuelle, le dispositif CRATERE rassemble 23 centres de ressources dont 2 seulement sont susceptibles de devenir PFT (inscrites au CPER).

QUELLE STRATEGIE RECTORALE ?

Trois exemples de plates-formes ou projets de plates-formes sont présentés. 

CF dossier de présentation de la journée

En bref : 

· PFT de Plasturgie à Bellignat

Gilles BAL, proviseur du Lycée Arbez Carme et Patrick BOURGIN, Directeur de l’Ecole Supérieure de Plasturgie (ESP), présentent la PFT. Ils précisent qu’elle est constituée de trois entités :

· la Cité scolaire Arbez Carme (lycée professionnel, technologique et GRETA), établissement support de la PFT

· l’Ecole Supérieure de Plasturgie (formation d’ingénieurs en 4 ans)

· le Pôle Européen de Plasturgie (PEP), créé pour la profession et disposant d’un laboratoire et de moyens lourds permettant la réalisation d’outillages

Cette « association » permet d’offrir aux entreprises une réponse précise et adaptée et prône la : 

· volonté

· complémentarité 

· et lisibilité 

vis à vis des autres partenaires. 

Un guichet unique, indispensable pour la lisibilité de l’offre, a été créé. Les moyens matériels et humains sont mutualisés. Les réseaux (de partenaires) sont partagés. CF site Internet commun.

Rappel : les conditions historiques, géographiques et humaines étaient réunies sur le site pour créer cette PFT. Il s’agit donc bien de fédérer les compétences des 3 entités à l’attention des entreprises, avec un souci permanent de formation.

· Projets PFT – Académie de Poitiers

Marc BARILLOT, animateur CRATERE et Jacques KURDIAN, coordonnateur CRATERE évoquent rapidement l’organisation  et les principes de fonctionnement du réseau CRATERE et présentent les projets PFT en cours dans l’Académie.

Les limites constatées du dispositif CRATERE ont conduit à intégrer le concept de PFT dans l’Académie. 

Les limites : 

· Un dispositif composé uniquement de lycées (problèmes d’horaires…)

· Des personnes ressources déjà très occupées (enseignants et chef de travaux)

D’où les projets PFT issus du réseau CRATERE : 

· PFT Plasturgie et composites à Rochefort sur Mer

· PFT Techniques de la forme (carrosserie et structures métalliques) à Niort

Le réseau CRATERE dans sa globalité aurait pu être PFT mais 2 établissements seulement étaient à même de répondre aux critères (« équipes pédagogiques aguerries à la conduite de projets industriels »…).

Les principes inhérents à la mise en place de PFT au sein de l’Académie de Poitiers : 

· une analyse des besoins industriels externalisée

· un choix stratégique : les PFT appartiendront toujours au réseau CRATERE aujourd’hui bien identifié et reconnu

· un axe pédagogique fort : assurer des prestations industrielles de qualité certes (ce qui est déjà le cas avec le label CRATERE) mais également faire émerger des thèmes de BTS.

· des missions nouvelles : création de la cellule CR3E afin de fournir une expertise en matière d’emploi, accentuer les synergies avec la formation continue…

· promouvoir les compétences des lycées au travers de la PFT.

Les points forts de ces PFT sont :

· un rayonnement extra-régional

· des équipements très performants

· des partenariats divers existants

· une diversité des compétences

· une analyse des besoins industriels régulièrement actualisée

Les difficultés rencontrées :

· un manque de personnel dédié

· l’accompagnement administratif et juridique

PFT Usinage Grande Vitesse – Académie de Strasbourg

Jean-Louis CHAUVINEAU, chargé de mission au sein de l’Académie de Strasbourg, présente la PFT « la plus avancée » de l’Académie.

Il précise qu’un dispositif de relations école entreprise existe déjà dans l’Académie et que la mise en place de PFT peut apporter des valeurs supplémentaires grâce, notamment, à la synergie qui apparaît entre les lycées, l'Université (IUT) et les écoles d'ingénieurs.

La mise en place de la PFT UGV a été guidée par quatre ambitions: 

· rechercher la conjonction entre les compétences des établissements de formation et un besoin industriel clairement identifié,

· avoir une démarche professionnelle pour la mise en place de la PFT. Un cabinet extérieur a d’ailleurs été sollicité dans cette action.

· mettre en place une structure qui permet à tous les partenaires de s’impliquer dans le fonctionnement de la  PFT

· rechercher une cohérence entre les différentes PFT de l’Académie.

Questions/réponses avec les intervenants :

Quelles sont les principales difficultés rencontrées dans la mise en place des PFT ?

· par rapport aux partenaires :

CRATERE de Poitiers :  

Depuis le départ, il a eu création d’un Comité de pilotage CRATERE intégrant la DRIRE, le Conseil Régional… . Les partenaires sont donc parties prenantes dans la mise en place de PFT et proposent notamment une aide en terme de mise à disposition de locaux…

L’obstacle majeur tient davantage au manque de disponibilité des ressources humaines.

Proviseur Lycée A Carme : 

Les enseignants avaient l’habitude d’avoir des relations en direct avec les entreprises. Avec l’arrivée de la PFT, ils ont eu le sentiment d’être dépossédés et de perdre leur identité. Ces difficultés sont aujourd’hui en phase de se résoudre notamment grâce à la communication mise en œuvre au sein de l’établissement.

Par ailleurs, cette nouvelle structure a impliqué la nécessité de reconnaître les compétences des uns et des autres notamment en terme de complémentarité.

DAET de Strasbourg : 

Les partenaires ont des approches différentes au départ (Conseil Régional, Académie, Entreprises…) La notion de PFT telle qu’elle est définie aujourd’hui est apparue progressivement. 

La stratégie rectorale s’est construite petit à petit dans le cadre des négociations du CPER. L’objectif : avoir une vision claire DRRT, DRIRE, Académie d’où la nécessité de rencontres fréquentes.

L’existence préalable du dispositif académique de coopérations technologiques a bien sûr facilité les relations et la connaissance des partenaires.

· dans le domaine des ressources humaines :

CRATERE de Poitiers : 

Le succès repose sur l’implication totale de l’équipe pédagogique : proviseur et équipe d’enseignants. Une vigilance doit cependant être mise en place pour éviter la démobilisation du fait notamment de la rémunération des personnes (problème de l’élaboration des fiches de paie au sein des EPLE).

PFT Usinage Grande Vitesse – Académie de Strasbourg :

Les établissements ont dû intégrer, outre la gestion des formations, la relation avec les industriels notamment dans le domaine des prestations technologiques. Une co-gestion de l’ensemble des activités de la PFT est prévue mais les établissements se trouvent démunis pour trouver des solutions.

La PFT de plasturgie est intéressante car elle est localisée sur un même site. Pour l’Académie de Strasbourg, au démarrage, notre démarche s’est située dans la construction d’un plateau technique. Il a été plus difficile de créer par la suite un réseau entre les établissements.

La matinée s’est achevée sur quelques questions des participants dont : 

F PHILIPPE, Limousin technologie

Comment ont été envisagés les aspects facturation pour l'utilisation des équipements par l’association dans le cadre de la PFT UGV ?

· Réponse DAET de Strasbourg : par convention de mise à disposition de matériels ou d’équipements en attendant la mise en place d’un GIP.

G REBOUL, DAFPIC Académie de Grenoble

Comment sont organisées les retombées pédagogiques (formation initiale ou continue) de la PFT ?

· Réponse Directeur de l’ESP : les retombées sont naturelles, sous la forme de projets d’une part (« des mini-projets ou projets sont réalisés selon la demande et confiés à l’Ecole ou au lycée ») et grâce à l’implication d’experts dans les enseignements d’autre part.

Concernant les retombées en matière de formation continue : il y a coordination des offres des 3 entités (offre catalogue ou à la carte) 

M. PETAVY, IPE Académie de Montpellier 

Comment se situe l’étudiant ? Il semble que l’on se situe davantage dans le domaine de la prestation ? 

· Réponse DAET de Strasbourg : la PFT UGV dispose de 1200 heures d'utilisation des équipements. 600 heures sont réservées expressément à la formation (élèves de BTS ou d’IUT, enseignants). Un module UGV intégré dans la formation BTS (non prévu par le référentiel) sera créé. L'utilisation des équipements pour les prestations technologiques ne se fera que dans le temps restant. Ces aspects sont clairement inscrits au cahier des charges de la PFT.

· Réponse Directeur du PEP : au-delà des bénéfices induits évidents pour les élèves et les enseignants, il convient de préciser que le montage de la PFT s’inscrit dans la continuité et ne fait que formaliser les synergies existantes entre industriels et formation.

Quid de la substitution des centres techniques ? Il semble qu’on parle davantage de prestations que d’un véritable appui au développement économique ?

· Réponse DAET de Strasbourg : L’appui au tissu local va jusqu’à l’expertise mais il commence par le simple mise à disposition de matériels… 

· M. Chauvineau, Académie de Strasbourg : il ne s’agit pas de faire de la recherche. Il y donc complémentarité avec les centres techniques. Le passage à l’UGV est un grand saut technologique pour les entreprises. L’appui aux industriels est donc nécessaire. 

Les volets formation et prestation technologique sont bien tous deux inscrits au cahier des charges de la PFT.

Ph HONORE, IPE RECTORAT DE LILLE (projet de PFT dans le domaine de la métallurgie) :  

Comment définir le besoin des entreprises ? Quelles sont ces entreprises ?

· DAET de Strasbourg : le besoin des entreprises est difficile à évaluer dans le cadre des PFT. 

Pour la PFT UGV : une enquête approfondie avait été menée par la DRIRE. Le besoin des entreprises s’est d’abord manifesté par le fait que les gens n’étaient pas formés à cette technologie très innovante.

Pour la PFT Métrologie (en cours de constitution) : il n’y avait pas d’étude préalable ; un cabinet externe va être mandaté pour faire une étude complète.

Si une analyse précise et quantifiée des besoins industriels est nécessaire, ce travail doit également être conduit sur le volet formation à l’interne. 

· M BESNARD, Directeur du Pôle Européen de Plasturgie : « Une communication puissante auprès des PME doit être mise en place ».

· M. BOURGIN, Directeur de l’ESP : « Les grands groupes n’auront pas le réflexe de s’adresser à nous. Cependant, il est important pour enrichir sa propre expertise de travailler avec eux».

Jacques THIERRY, Inspecteur Général économie-gestion nous fait remarquer que les PFT s’appuient sur des projets de technologie industrielle et qu’il n’y a pas de projets tertiaires. « Il faudrait, ne serait-ce qu’1 ou 2% de projets dans ces domaines, qui correspondent à une réalité de marché ».

ENJEUX des PFT pour la Direction de la Technologie

Martine COMBEROUSSE présente pour le Ministère de la Recherche  les enjeux des PFT : 

En bref : 

· Transférer les résultats de la recherche technologique publique vers le monde économique

· Promouvoir l’innovation

· Structurer l’offre de ressources et de compétences des établissements d’enseignements et de recherche

· Compléter le réseau d’appui technologique destiné aux PME

CF présentation jointe en annexe

Question/réponse : 

Mme Gayet, DESCO A5 : Peut-on parler d’une démarche différente entre PFT et coopérations technologiques ?

M. BOUVEROT, DAET de Strasbourg :  Il ne s’agit pas d’une démarche différente sur le plan intellectuel mais davantage d’un problème de stratégie académique par rapport aux partenaires locaux. 

Dans le cas de l’appui technologique (coopération technologique), on est dans une logique d’offre de compétences aux PME PMI. Ces compétences sont identifiées, répertoriées et proposées aux PME PMI.

Dès lors que les partenaires économiques, la Région et le Recteur ne se sont pas mis d’accord sur un projet, il n’y a pas lieu, ni obligation d’ « avoir » des plates-formes technologiques. Il peut très bien, dans ce cas, y avoir des réponses technologiques et pas forcément plates-formes technologiques. Les PFT ne constituent pas seulement une réponse technologique. Elles constituent une réponse de formation et de technologie, indissociables. 

La PFT fait référence à la notion de « partage ». C’est donc en fonction de l’analyse locale, de la position des partenaires, de l’environnement qu’une académie décidera de proposer « de l’appui technologique et/ou des plates-formes technologiques ». 

Certes, en la matière, il y des impulsions nationales, mais on imagine mal qu’on puisse mettre en place une PFT si les partenaires et conseils régionaux ne sont pas partie prenante.

Il semble qu’on se situe là dans un domaine de politique générale qu’on ne peut pas aborder en dehors de la problématique de la décentralisation de la formation professionnelle, de la recherche et de la technologie.

D'autre part la mise en place d'une PFT, contrairement aux coopérations technologiques, nécessite la recherche de la complémentarité des compétences, des formations et des intérêts entre les lycées, l'Université et des écoles d'ingénieurs.

PFT : ORGANISATION ET MISE EN PLACE

Débat autour des questions écrites posées par les participants et relatives à : 

· L’organisation du partenariat : Le rôle de chacun, la notion de concurrence ?

M. BARILLOT, Animateur CRATERE : « Il faut réagir par rapport à la notion de réseau sur les complémentarités, des uns et des autres, humaines et matérielles ».

M. BESNARD, Directeur du PEP: « Il faut gommer la notion de concurrence par la complémentarité de chacun ».

· Le partenariat : « Plus-value en terme d’image ? »

M. BOURGIN, Directeur de l’ESP : Les retombées en terme d’image sont difficiles à mesurer, les PFT sont encore jeunes. Cependant une des formes de communication adoptée pour la PFT de plasturgie a été la création d’un site Internet à destination des entreprises mais aussi et surtout des jeunes : attente notamment de retours en terme de candidatures « jeunes » pour alimenter les formations scientifiques et technologiques.

· Organisation/Structure : 

· Ne peut-on s’appuyer sur un GRETA ? 

F GAYET, DESCO A5 : les GRETA ont pour vocation de gérer la formation continue. Les prestations technologiques ne rentrent pas dans leur mission. 

Au préalable, nous étions confrontés à un blocage juridique aujourd’hui levé par la loi sur l'innovation et la recherche du 12 juillet 99.

Par ailleurs, les GRETA s’inscrivent dans un système de concurrence, peu admis par les partenaires des PFT.

Mme BONNIER, DESCO A8 : les PFT viennent « bousculer » les organisations traditionnelles. Les GRETA seront sans doute « revisités », de même que les missions des CFC. 

M. BOUVEROT, DAET de Strasbourg : il y des compétences à certains endroits mais cela ne signifie pas forcément que l’on doive utiliser ces structures d’appui. C’est une problématique d’analyse de système : un GRETA est un organisme qui à un moment donné, intervient en concurrence par rapport à d’autres organismes sur un marché de la formation continue. Hors, nos partenaires s’inscrivent dans ce contexte. Ils acceptent actuellement que l’éducation nationale joue un rôle de médiateur, d’expert; ils n’acceptent pas que les GRETA jouent ce rôle. Les compétences des CFC sont reconnues, utilisées, transférées mais cela n’a rien à voir avec l’analyse globale d’un système au sein duquel les GRETA sont positionnés sur le marché concurrentiel de la formation continue.

· Des critères d’éligibilité sont-ils listés et par qui ?
Les critères ont été évoqués lors de la présentation de Martine COMBEROUSSE.

Une expertise nationale est réalisée sur chaque dossier de PFT et vérifie notamment la « présence » de ceux-ci (certaines PFT ont d’ailleurs été refusées).

Aujourd’hui faut-il passer au stade de label et de  procédure ? Pour l’instant le pas n’a pas encore été franchi. Cette question sera étudiée lors du prochain comité de pilotage national (Direction de la Technologie du Ministère de la recherche, DESCO et Direction de l'Enseignement Supérieur du Ministère de l'éducation nationale).

Jacques THIERRY, Inspecteur général économie-gestion : « 5 années au cours desquelles on se pose les questions de critères, de méthodologie… Il ne faut pas oublier qu’il y a des élèves et des adultes derrière tout cela qui doivent être les bénéficiaires des retombées des PFT. »

· Juridique : 

· Quelles sont les structures juridiques recommandées par le ministère ? Dans quel délai la législation des GiP sera mise en place ?
F GAYET : Le ministère ne recommande pas de modèle. Il est important de s’adapter au contexte régional.

Plusieurs modes d’organisation peuvent être envisagés (loi sur l’innovation de 99):

· le conventionnement établissements / entreprises

· le Groupement d’Intérêt Public : Cette structure offre la personnalité juridique. Les textes ont été présentés aux instances consultatives (CSE, CNESER et le CNEA pour l’agriculture), le Conseil d’Etat qui a apporté quelques remarques, lesquelles sont soumises au cabinet pour accord. 

En outre, une convention constitutive devrait être diffusée dans deux ou trois mois ainsi qu'une circulaire d’application. Cette convention pourra bien sûr être adaptée au contexte local.

· Ressources humaines : 

· Peut-on envisager la nomination de permanents dans les PFT ? 

Le ministère de l’éducation nationale n’a pas vocation à subventionner les structures PFT ni à dégager des postes. 

La PFT doit avoir ses propres modalités de financements (FEDER, FSE…notamment).

· Quel support financier peut-on envisager ? 

Pour la PFT UGV de Strasbourg : 
· Fonds E.N.(1 Poste complet d’enseignant) : 

· Sur la Dotation Globale des Moyens (puisqu’il y a des retombées en formation initiale)

· Sur les moyens de la formation continue (puisqu’il y formation continue des personnels de l’éducation nationale)

· Ecole d’ingénieurs partenaire : considère que la formation des enseignants est très importante et finance ½ poste.

· Fonds régionaux : 

· Le Conseil Régional a considéré qu’un technicien était nécessaire pour la maintenance de la PFT. Ultérieurement (début 2002) il y aura peut-être recrutement d’un directeur de la PFT, voire d’un personnel administratif. 

  + subvention votée pour le fonctionnement : 700 000 F.

· Investissements DRRT (CPER)

· Autofinancement : ressources des prestations(2003) et formation continue des enseignants assurée par le GRETA 

Le GIP est nécessaire essentiellement sur le volet prestations technologique.

Le Coordonnateur : le Proviseur du lycée qui reste propriétaire des équipements UGV, en accord avec les autres établissements partenaires.

Pour PFT Plasturgie de Bellignat : 

Jusqu’au GIP, organisation très simple. Intégration de la PFT dans le cadre de l’établissement support : gestion par service spécial J81 (instruction de 1983). Une convention permet de lier et de réguler le besoin des entreprises avec les prestations à effectuer par la PFT. Il y a un système de reversement entre les 3 Partenaires après déduction des charges générales.   

M ORHAN, DAET de Rennes : 

s'interroge sur la capacité des PFT à s'autofinancer. 

Il considère que les parties prenantes au projet, notamment les partenaires économiques ainsi que les élus locaux dans le cadre de l’aménagement du territoire sont susceptibles de contribuer au financement des PFT.

· Autres : 

· « Consultants externes » : choix, coût, financement, à quel moment ? 

M CHAUVINEAU, chargé de mission Académie de Strasbourg : « Le choix d’un consultant externe n’exclut pas l’utilisation de compétences internes. Le consultant permet de valider les orientations préalablement définies et de donner des conseils. Les conseils proposés n’ont pas de caractère obligatoire ».

F GAYET : c’est un choix stratégique qui appartient à chaque Académie.

· Mutualisation des bonnes pratiques : 

Le site Cap’Innov est une ressource. Pour bien « fonctionner », les académies doivent l’alimenter.

M KASTLER, DAET Aix Marseille souligne d’une part l’importance au sein de l’Académie d’Aix Marseille du travail de mise en place et de « consultation » réalisé par le groupe de pilotage sur les PFT (IPE, chargés de mission…) vis à vis des partenaires.

Il précise d’autre part que l’échange de pratiques et la mutualisation inter-académique au niveau de cap’innov notamment doit s’accompagner d’un cadrage national : nécessité d’un dialogue entre académies mais également avec la centrale pour des réponses à caractère stratégique qui doivent nous permettre d’être « plus à l’aise » avec nos partenaires (ex : en matière de PFT, il a des critères d’éligibilité nationaux).

REGARDS ET REFLEXION 

Michel RAGE, IA IPR STI Académie de Clermont Ferrand excuse l’absence de Didier PRAT. Il rappelle le contexte de création des PFT, loi d’orientation sur l’éducation (juillet 89) et loi sur l’innovation et la recherche (juillet 99). Il insiste sur la notion de mise en réseau des établissements et la mutualisation des moyens et des compétences des lycées, IUT et écoles. Cette « structure coopérative » doit s’organiser selon quatre points de vue :

· Point de vue technologique : thématique

· Point de vue pédagogique : complémentarité des partenaires

· Point de vue socio-économique : adhésion des structures et institutions

· Point de vue organisationnel : clarification des structures

CF intervention jointe en annexe.

Jacques THIERRY, Inspecteur général économie-gestion, conclut la journée. Il remercie les personnes qui ont porté ce projet et le travail accompli. Il remercie également les partenaires notamment les entreprises qui ont accepté de « s’embarquer sur le bateau de l’éducation nationale ».

Il souligne le degré de complexité atteint avec ce concept de plate-forme technologique : sont abordés des problèmes juridiques, structurels, de positionnement et de financement, de gestion des ressources humaines, de constructions… mais il rappelle qu’il convient de ne pas oublier certains points de départ : en effet certaines Académies ont, par le passé et avec leurs propres moyens,  pris des contacts avec les entreprises dans une démarche de service ou de « gré à gré ». Cette action, artisanale certes, mais qui intègre toutes les dimensions d’un projet économique, pose déjà les bases d’une PFT. 

Quelles que soient les évolutions vers lesquelles nous allons, il ne faudra pas oublier d’impliquer dans nos projets TOUS les acteurs.

Depuis 5 ans, nous sommes parvenus à un stade très intéressant et il faut espérer que les discussions auront des retombées dans les Académies et dans tous les établissements.

***
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